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ARTICLE 5 BIS

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« 5° quater L’offre de formation publique dans le domaine de la cyber sécurité et la cyber 
défense ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à intégrer à la stratégie de l’ANSSI le soutien technique et logistique à la 
création d’une filière de formation publique et nationale sur les métiers de la cyber sécurité et de la 
cyber défense. En effet, il manque au moins 10 000 ingénieurs formés par an en France. Faute 
d'ingénieurs, seul un projet sur 6 en matière de cybersécurité est effectivement réalisé. La place des 
femmes dans ce type de filière est largement moindre : d’après une enquête réalisée en 2022 par 
l’observatoire des métiers de la cybersécurité de l’ANSSI, les formations en cyber sécurité ne 
comprenaient que 14% d’étudiantes. 
Ainsi, il est essentiel pour l'État d’investir réellement dans une filière publique qui forme la 
population sur les métiers de cyber sécurité, qui soit accessible au plus grand nombre et diversifiée. 
Avec l’intensif développement de l’intelligence artificielle, la multiplication du nombre de centre de 
données, et la multiplication des attaques cyber et hybrides sur l’ensemble des services publics, il 
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semble essentiel d’investir réellement dans la formation d’une large partie de la population. 
L’ANSSI pourrait ainsi apporter un soutien logistique et humain, dans la constitution de 
programmes actualisés. Cette formation doit être administrée par des acteurs publics, au vu de 
l’enjeu de souveraineté qu’elle représente.


